
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 105-400-1930  Congés
n° 105-400-1930

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

15 mars 1930

Numéro JO

n° 400 du 31/03/1930
Date  du numéro

31 mars 1930

T E X T E  I N T É G R A L

un congé de deux mois est accordé au nacouda Guellé, du boutre Saint-Elme, pour compter du 15 mars 1930: il sera remplacé 

sous sa responsabilité par le nommé Mohamed Herci,
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